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tenue comme ci- après ordonné, (les dits Ac-
tionnaires ayant acquis légalement leurs dites

actions suivant les stipulations de cet Acte,

et en étant en possession depuis au moins
trois mois de calendrier, avant la date de telle

Assemblée Générale) ; et les voix susdites

l)ourront être données soit en personne, ou
J^' f"/Jïo

*

par procureur constitué par écrit. Pourvu »;"""'•

toujours qu'aucune personne ne pourra voter

comme procureur à moins qu'il ne soit Ac-
tionnaire dans la dite Compagnie, et qu'il ait

droit de voter pour lui-même. Et pourvu
aussi qu'aucune fraction d'actions ne donnera Ne pourront

droit à aucune personne de voter soit en per- fn'"ion?'*

sonne ou par procureur, et ne rendra aucune d'actiou».

personne habile à remplir aucun emploi ou
situation de confiance ou lucratif dans la dite

Compagnie. Pourvu aussi qu'aucune person- j.^ ^,^^j^^^^

ne ou personnes Corps Politique ou incorporé, p!»»^
çj^us dt

étant actionnaires de cette Compagnie pour le

tems d'alors ne pourront avoir plus de vingt-

cinq voix, quand bien même le nombre d'ac-

tions qu'ils possèdent excéderoit ce nombre.

ARTICLE TROISIEME.

§ 1 . Et il est de plus stipulé et convenu par Affaireide la
9 l r

, ^ ^ ^ Compagnie
ces présentes, que pour conduire, régler et conduit»

surveiller les affaires et intérêts généraux de Ec'tèurl

la dite Compagnie, il sera choisi Quinze per-

sonnes, étant alors Actionnaires, chacun d'au- Qualifie».

moins Dix Actions dans les Fonds Capitaux ^'*"'*

réunis de la dite Compagnie, et sujets de Sa
Majesté, résidans dans la Cité ou District de
Québec, qui seront Directeurs pour le tems
et de la manière ci-après pourvus et gtipuiés.
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